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Demande de micro données 
 

 

Vu le règlement (UE) n°557/2013 de la Commission du 17 juin 2013 mettant en œuvre le règlement (CE) 
n°223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 relatif aux statistiques européennes 
en ce qui concerne l’accès aux données confidentielles à des fins scientifiques et abrogeant le règlement 
(CE) n°831/2002 de la Commission ; 

Vu le règlement (UE) n°2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « RGPD ») ; 

Vu la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique (ci-après « loi statistique ») ; 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 
données à caractère personnel ; 

 
 

 

La demande de microdonnées est une procédure établie par Statbel en vue de permettre aux services 
publics, à l’exception des administrations fiscales, ainsi qu’aux institutions poursuivant un but de 
recherche scientifique, d’obtenir des données pseudonymisées. Votre demande doit être signée par le 
représentant légal de votre organisme ou une personne investie de cette autorité ; le cas échéant, vous 
être invité à nous transmettre la preuve de ladite délégation de signature. Toutefois, afin de faciliter 
l’introduction des demandes, nous autorisons également le Data Protection Officer de Statbel de votre 
organisme à signer le document. Une fois complétée et envoyée à Statbel, votre demande est traitée par 
les services juridique, statistique et data warehouse qui remettent un avis au Data Protection Officer. Si 
ce dernier remet un avis positif, notre Directeur général rend une décision fondant la base juridique de la 
communication des données. 

Ensuite, Statbel vous communique l’avis du DPO et un projet définitif de contrat de confidentialité 
reprenant les modalités de la communication ainsi que les obligations auxquelles vous devez vous 
soumettre. Si ce projet vous agrée, vous êtes invité à l’imprimer en double exemplaire et à le faire signer 
(de manière électronique) par le représentant légal de votre organisme ou une personne investie de cette 
autorité ; le cas échéant et si ce n’est déjà fait, vous êtes invité à nous transmettre la preuve de cette 
délégation. Dès réception du contrat signé, les données vous seront mises à disposition dès qu’elles sont 
disponibles. Nous attirons votre attention sur le fait que les données demeurent la propriété exclusive de 
Statbel. 
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Votre demande doit être préparée en concertation avec un statisticien de Statbel dont vous indiquerez 
l’identité dans le formulaire de demande de données. Cette obligation permet de cerner précisément 
vos besoins et de limiter votre demande à ce qui est nécessaire. Ce premier contact est également 
l’occasion de vous familiariser avec la procédure et de répondre à vos éventuelles interrogations. 

Votre demande doit être complétée de manière adéquate et opportune. A défaut, le dossier ne sera pas 
traité et vous serez invité à rectifier votre demande. Votre demande doit être communiquée 
électroniquement sous format .pdf s’agissant de la demande signée et officielle et sous format .docx 
afin d’en faciliter le traitement. La demande de microdonnées doit être envoyée à l’adresse 
statbel.datarequests@economie.fgov.be. 

Dans la mesure du possible, les données sont mises gratuitement à la disposition des chercheurs. Statbel 
ne facture dès lors pas de frais administratifs. Dans le cas d’une demande de données ‘sur mesure’, un 
montant forfaitaire de 500 euros est demandé pour le travail technique supplémentaire fourni. Demandez 
donc d’abord au statisticien de Statbel si les données demandées sont standard ou non.  Si la production 
des données souhaitées nécessite une quantité exceptionnellement élevée de travail technique, Statbel 
réalisera une estimation préalable du nombre d’hommes-jours qui seront facturés au demandeur, selon 
une grille tarifaire de coûts unitaires. 

 

 

Compte tenu de la nécessité d’accélérer le traitement des dossiers, Statbel a établi une procédure 
simplifiée ; celle-ci permet d’introduire votre demande via un formulaire unique et ne nécessite pas la 
conclusion d’un contrat de confidentialité. Une fois complétée et envoyée à Statbel, votre demande est 
traitée par le Data Protection Officer après concertation avec les services juridique, statistique et 
informatique. Si ce dernier remet un avis positif, notre Directeur général rend une décision fondant la 
base juridique de la communication des données. 

La demande simplifiée est possible pour les cas suivants : 

- Prolongation d’un contrat antérieur ; 
- Ajout de variables à un contrat antérieur ; 
- Nouvelles finalités (pour autant qu’elles soient liées aux finalités antérieures et nécessaires à 

l’extension du projet de recherche initial) ; 

Si votre organisme remplit les conditions énoncées, vous pouvez télécharger le formulaire de demande 
simplifiée. Une telle communication obéit aux mêmes standards de protection, confidentialité et intégrité 
que la communication ordinaire. Statbel se réserve le droit, sans motif, de refuser le recours à la procédure 
simplifiée. 

 

 



 
 
 
 

Formulaire de demande de 
micro données  
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Déclaration relative aux 
mesures techniques et 

organisationnelles 
  












